
Promotion de GRADE :  
Avancement à la hors CLASSEAvancement à la hors CLASSEAvancement à la hors CLASSEAvancement à la hors CLASSE    
DES PROFESSEURS certifiés,DES PROFESSEURS certifiés,DES PROFESSEURS certifiés,DES PROFESSEURS certifiés,    

Des professeurs d’EPS,Des professeurs d’EPS,Des professeurs d’EPS,Des professeurs d’EPS,    
Des PLP et des CPE.Des PLP et des CPE.Des PLP et des CPE.Des PLP et des CPE.    

RECLASSEMENTRECLASSEMENTRECLASSEMENTRECLASSEMENT 

Indice majoré et traitement brut (sans indemnités, SFT et HS) 

Classe normale 

au 01/09/2024 

indice 
et traitement brut 

Hors classe 

au 01/09/2024 

indice 
et traitement brut 

Echelon 11 (ancienneté ≥ 2,5 ans) 
678 

3337,65 € 

Echelon 5 (ancienneté non conservée) 
768 

3780,70 € 

Echelon 11 (ancienneté < 2,5 ans) 
678 

3337,65 € 

Echelon 4 (ancienneté conservée) 
720 

3544,40 € 

Echelon 10 (ancienneté ≥ 2,5 ans) 
634 

3121,04 € 

Echelon 4 (ancienneté non conservée) 
720 

3544,40 € 

Echelon 10 (ancienneté < 2,5 ans) 
634 

3121,04 € 

Echelon 3 (ancienneté conservée) 
673 

3313,03 € 

Echelon 9   (ancienneté ≥ 2 ans) 
595 

2929,06 € 

Echelon 3 (ancienneté non conservée) 
673 

3313,03 € 
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Syndicat - national - Indépendant 
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 Il faut effectuer 6 mois dans son nouvel échelon (nouvel indice) pour qu’il soit pris en compte pour le 
calcul de la retraite. 


